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1.  GENERALITES 

1.1. Cadre général du projet : 
 
Suite à la révision du schéma d’analyse et de couverture des risques (adopté par 

arrêté préfectoral le 9 juillet 2020), le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de 
Secours) de Meurthe-et-Moselle a décidé de revoir le positionnement du CIS (Centre 
d’Incendie et de Secours) de Lenoncourt. En effet, avec la construction de la future 
caserne Nancy-Rives de Meurthe (en remplacement de celles de Nancy-Joffre et Nancy-
Tomblaine), il est apparu nécessaire d’étudier la couverture opérationnelle de première 
intervention de Lenoncourt. 

L’étude des délais de rassemblement des sapeurs-pompiers (fixé à 8 minutes), en 
fonction des secteurs de première intervention, a confirmé la remise en question du 
centre de Lenoncourt et a permis d’identifier l’axe entre Art-sur-Meurthe et Lenoncourt 
comme le lieu d’implantation préférentielle du centre de secours. 

Les locaux actuels du CIS Lenoncourt sont particulièrement inadaptés et coûteux. 
Dans un état de vétusté certain, loués à un propriétaire privé, ils sont très énergivores. 
La construction de nouveaux locaux plus adaptés et dont le SDIS serait le propriétaire 
apparait donc nécessaire. 

La commune de Lenoncourt ne disposant pas de foncier disponible sur cet axe, la 
commune d’Art-sur-Meurthe a proposé, par délibération du conseil municipal en date 
du 14 septembre 2020, la cession à titre gratuit d’un terrain route de Lenoncourt en vue 
d’une nouvelle implantation du site de Lenoncourt. Aucun autre terrain libre à court 
terme n’a été identifié sur l’axe considéré. 

Le projet de construction de ce nouveau CPI (Centre de Première Intervention) sur le 
territoire d’Art-sur-Meurthe serait implanté sur la parcelle OW39 située en zone Aa 
(Agricole) du PLU actuel. 

 
La MGN (Métropole du Grand Nancy) regroupe 20 communes et elle exerce 

notamment la compétence en matière d’urbanisme et d’élaboration du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) pour l’ensemble de ses communes. 
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1.2. Objet de l'enquête publique : 
 
La présente mise en compatibilité a donc pour objectif de permettre l’implantation 

d’un nouveau CPI du SDIS, en remplacement du CIS de Lenoncourt qui est trop vétuste 
et mal positionné en regard du regroupement des CIS Nancy-Joffre et Nancy Tomblaine 
sur le futur CIS Nancy-Rives de Meurthe.  

Le site, voué à accueillir ce projet, se situe en zone agricole du PLU d’Art-sur-
Meurthe. Ce zonage ne permettant pas actuellement l’implantation du projet de CPI, 
une évolution est nécessaire pour accorder sa réalisation. Toutefois, le code de 
l’urbanisme, par son article L 153-36, n’autorise pas le déclassement d’une zone 
agricole en zone urbanisée constructible par le biais d’une modification de PLU. 

Néanmoins, l’article L 153-54 du code de l’urbanisme prévoit qu’un PLU peut 
être mis en compatibilité avec un projet d’intérêt général, par le biais d’une déclaration 
de projet telle que prévue à l’article L 300-6 du code de l’urbanisme, uniquement si : 

- l’enquête publique concernant cette opération porte à la fois sur l’intérêt 
général du projet et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

-  les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont 
fait l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de la Métropole du Grand Nancy et des PPA 
(Personnes Publiques Associées). 

Aussi et considérant la maîtrise foncière du site par le SDIS, la ville d’Art-sur-
Meurthe a demandé à  l a  M G N  de mener une déclaration de projet pour rendre 
urbanisable la zone considérée, en anticipation de l’approbation du futur PLUi-HD, afin 
de tenir l’échéance de construction du nouveau CPI par le SDIS. 

 
L’enquête publique concernant cette opération porte à la fois sur l’intérêt général 

du projet et sur la mise en compatibilité du PLU qui en est la conséquence. 
L’approbation de cette déclaration de projet emportera donc la compatibilité du 

PLU d’Art-sur-Meurthe. 
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1.3. Cadre juridique de l’enquête publique : 
 

Le PLU de la ville d’Art-sur-Meurthe a été approuvé par délibération en conseil 
communautaire le 4 mai 2007, puis modifié en bureau communautaire les 29 
septembre 2011, 29 novembre 2013, et en bureau métropolitain le 29 janvier 2018. 

 
La présente procédure d’enquête publique est régie 
• au titre du code de l’urbanisme, par les articles : 
- L 104-3, L 153-36, L 153-54 à L 153-59 ; 
- L 300-6 ; 
- R 104-8 et R 104-9 ; 
- R 153-13, 15 à R 153-17. 
• au titre du code de l’environnement, par les articles : 
- L 123-19 
- L 123-1 et suivants ; 
- L 126-1 ; 
- R 123-2 ; 
- R 126-1 et R 126-2. 
 
L’enquête publique est en conformité avec : 
- la délibération du conseil communautaire du 8 juillet 2021, engageant une 

procédure de déclaration de projet en vue de déclarer l’intérêt général le projet «SDIS-
projet CPI» et de mettre en compatibilité, le cas échéant, le PLU d’Art-sur-Meurthe. 

- la demande présentée par le président de la MGN ; 
- les différents avis recueillis auprès des services et organismes consultés ; 
- l’ordonnance N° E22000004/54 du 10 janvier 2022, de Mme la Présidente du 

Tribunal Administratif de Nancy ayant désigné M. Jean-Michel HABLAINVILLE, en qualité 
de commissaire enquêteur ; 

- les pièces du dossier soumis à l’enquête publique ; 
- l’arrêté d’enquête publique URBA0215, en date du 28 février 2022, du Vice-

Président de la MGN. 
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1.4. Nature et caractéristiques du projet : 
 
Le projet porte sur la construction d’un Centre de Première Intervention (CPI) 

de pompiers, de proximité, implantée sur environ 1 000 m2 de la parcelle OW39 
(totalisant presque 2 ha) qui sera divisée à cet effet. 

Cette parcelle est située à environ 500 m de la mairie d’Art-sur-Meurthe ; elle 
est aisément accessible par la rue Albert Schweitzer/route de Lenoncourt. 

 
La Métropole du Grand Nancy, en accord avec la commune, souhaite assurer 

la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme d’Art-sur-Meurthe afin de 
permettre la construction de ce centre d’incendie et de secours. La mise en 
compatibilité du PLU consiste en des changements règlementaires liés au projet 
(ajout d’un secteur UE, modification de la marge de recul). 

Les points de modifications sont ainsi compatibles avec les enjeux et 
orientations définis dans le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable) du PLU. 

 

 

 

Extrait du PLU actuel d’Art-sur-Meurthe (zone du projet en rouge). 
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Image Géoportail (zone du projet en jaune). 

 

Image SCALEN 
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1.5. Composition du dossier d’enquête publique : 
 

Au siège de l’enquête, ainsi qu’à la MGN, un dossier a été mis à la disposition du 
public. Il comprend les pièces suivantes : 

 
Pièce N° 1 : Notice de présentation (11 pages) ;  
Pièce N° 2 : Plan de zonage N° 5 - Ech. 1/2000 (1 format A0) ; 
Pièce N° 3 : Plan de zonage - Ech. 1/6000 (1 format A0) ;  
Pièce N° 4 : Plan des annexes N° 2 - Ech. 1/5000 (1 format A0) ;  
Pièce N° 5 : Délibération du Conseil métropolitain, du 8 juillet 2021 (4 pages) ; 
Pièce N° 6 : Décision de la MRAe, du 28 février 2022 (4 pages) ;  
Pièce N° 7 : Avis de la CDPENAF, du 8 mars 2022 (1 page) ; 
Pièce N° 8 : Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint, du 16 mars 2022 (4 pages) ;  
Pièce N° 9 : Arrêté d’ouverture d’enquête publique, du 28 février 2022 (3 pages) ;  
Pièce N°10 : Avis d’enquête publique (1 page). 
 

Dans le cadre de la dématérialisation des enquêtes publiques, malgré mes 
recommandations, la MGN (autorité organisatrice de l’enquête) n’a pas souhaité utiliser 
le concours d’un prestataire de service indépendant pour mettre en place un site internet 
dédié à l’enquête, ainsi qu’un registre dématérialisé. 

Toutes les pièces du dossier ont été accessibles au format PDF, dès le début de 
l'enquête, sur le site internet suivant :  

http://enquetespubliques.grandnancy.eu 
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2.  ORGANISATION de l’ENQUETE PUBLIQUE 

2.1. Désignation du commissaire enquêteur : 
Par ordonnance N° E22000004/54 du 10 janvier 2022, Mme la Présidente du 

Tribunal Administratif de Nancy m'a désigné en qualité de commissaire enquêteur pour 
cette enquête. 

(Voir 6.1 Ordonnance du tribunal administratif :) 
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2.2. Arrêté d’ouverture d’enquête publique : 
Le 28 février 2022, M. Bernard KLING, vice-président de la Métropole du Grand 

Nancy, a prescrit un arrêté URBA0215 portant sur l’ouverture d’une enquête publique 
préalable à la mise en compatibilité du PLU d’Art-sur-Meurthe par déclaration de projet. 
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2.3. Visites des lieux et réunions préparatoires : 
 
Le 13 janvier 2022, suite à la réception de l'ordonnance du Tribunal 

Administratif de Nancy, j'ai essayé de prendre contact avec M. ANCEL, chargé 
d’urbanisme à la MGN. En raison de la mise en place du télétravail, je n’ai pu avoir 
une conversation téléphonique avec lui que le 17 janvier. 

 
Le 21 janvier 2022, j’ai reçu par voie numérique les 3 pièces suivantes : 
- Notice explicative du dossier ; 
- Copie du dossier transmis à la MRAe pour avis au cas par cas ; 
- Copie de l’extrait de la séance du 8 juillet 2021 du registre des délibérations 

de la MGN. 
 
Le 21 février 2022, je me suis rendu à la mairie d’Art-sur-Meurthe pour une 

réunion d’organisation de l’enquête publique. A cette occasion, il m’a été remis un 
exemplaire partiel du dossier papier qui sera soumis à l’enquête. 

J'y ai rencontré M. J-Pierre DESSEIN (maire de Art-sur-Meurthe), M. Thibaut 
FRANCOIS et M. Gaspard ANCEL, tous deux de la planification urbaine à la MGN. 

Nous avons défini les différents aspects de l’enquête publique ainsi que les 
dates, lieux et durées des permanences du commissaire enquêteur, en évitant la 
période de congés scolaires.  

Dans le cadre de l'application de la dématérialisation des enquêtes publiques, 
la MGN se souhaitant pas utiliser les services d’un prestataire, il a été décidé de la 
mise en place du projet sur le site internet de la MGN. 

J’ai profité de ce déplacement pour faire une visite de terrain et prendre 
quelques photographies du site du projet. 
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2.4. Publicité de l’enquête publique : 
 
Un avis au public, l’informant de l’ouverture de l’enquête publique et de ses 

modalités a été diffusé, dans les délais légaux, dans 2 journaux locaux habilités à publier 
les annonces légales dans le département de Meurthe-et-Moselle : 

 
Insertions réglementaires Quotidiens Dates d'édition 

Première Est Républicain 14 mars 2022 
Le Républicain Lorrain 14 mars 2022 

Deuxième Est Républicain 4 avril 2022 
Le Républicain Lorrain 4 avril 2022 

(Voir 6.2 Annonces légales :). 
 
Dans les délais légaux, l’avis d’enquête publique a été apposé sur les panneaux 

d’affichage municipaux de la commune d’Art-sur-Meurthe ainsi qu’au siège de la MGN 
et mis en ligne sur le site internet de la MGN.  
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Une information avait été apposée, durant l’enquête, sur la porte de la maison des 
quartiers (lieu des permanences) :  

 

Mais lors de mes visites de terrain des 8 et 30 avril 2022, je n’ai pas remarqué d’affichage 
sur le site d’implantation, comme je l’avais préconisé : 
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Un lien a été créé sur la page dédiée aux enquêtes publiques du site internet de la 
MGN ; le dossier pouvait donc être consultable sur le lien suivant : 
http//enquetespubliques.grandnancy.eu 
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Sur cette page, un lien d’accès à un formulaire avait été créé afin que les 

internautes puissent déposer une observation concernant ce projet. 
Malheureusement, ce formulaire ne permettait pas de déposer une contribution 

anonyme, ni d’obtenir un accusé de réception, ni d’ajouter une pièce jointe. 
 
Malgré mes demandes répétées pour que les internautes puissent avoir la 

possibilité de déposer une observation anonyme, les services informatiques de la MGN, 
n’y ont pas donné ou pas pu y donner bonne suite. 

 
 

 
 

 
 

  



  
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU d’Art-sur-Meurthe  mai 2022 
 

EP E22000004/54 – RAPPORT d'Enquête Publique  Page 16 

3. DEROULEMENT de l’ENQUETE PUBLIQUE 

3.1. Déroulement et climat de l’enquête : 
L’enquête publique s’est déroulée durant 32 jours consécutifs, du mercredi 30 

mars 2022 à 9h, au samedi 30 avril 2022 à 12h inclus. 
 
Les pièces constituant le dossier, ainsi que les registres d’enquête publique sont 

restés à la disposition du public, à la mairie d’Art-sur-Meurthe ainsi qu’au siège de la 
MGN, pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures d’ouverture de leurs 
services. 

Les permanences prévues par l’article 4 de l’arrêté communautaire URBA0215 
du 28 février 2022 se sont déroulées normalement et chaque personne a pu y recevoir 
toutes informations et y déposer ses observations tant écrites que verbales. 

Je me suis tenu à la disposition du public suivant le tableau ci-dessous : 
 

Lieu Dates Horaires 

Maison des Quartiers 
2, Esplanade du Coteau des Vignes 

54510 Art-sur-Meurthe 

Mercredi 30 mars 2022  16h à 18h 
Vendredi 8 avril 2022  17h à 19h 
Samedi 30 avril 2022  10h à 12h 

 
 Au début de chaque permanence, j'ai vérifié la présence de toutes les pièces du 

dossier ainsi que leur bonne présentation.  
 
Lors de mes permanences, j'ai reçu 2 personnes au total. 
Aucune personne n’est venue consulter le dossier en dehors des permanences et 

aucun courrier, ni courriel concernant ce projet n'a été adressé au siège de l'enquête 
publique, ni à la MGN. 
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3.2. Concertation préalable : 
 

En vertu des articles L 103-2 et L 103-3 du code de l’urbanisme en vigueur, la 
concertation préalable est réputée « facultative » dans le cadre des procédures de 
modification de plan local d’urbanisme.  

Au regard de l’ampleur des modifications apportées au PLU, aucune démarche n’a 
officiellement été engagée en matière de concertation préalable à l’enquête publique 
prévue dans le cours de la procédure. 

 
Pour avis, le dossier a été transmis à la MRAe (Mission Régionale d’Autorité 

environnementale) le 13 janvier 2022, ainsi qu’à la CDPENAF (Commission 
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers). 

 
Le dossier a également été transmis aux PPA (Personnes Publiques Associées) 

suivantes : 
- Chambre d'Agriculture 54 ; 
- Conseil Départemental 54 ; 
- DDT54 ; 
- Chambre de Commerce et d’Industrie ; 
- SCoT54 ; 
- Région Lorraine ; 
- Chambre des Métiers. 
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3.3. Clôture de l’enquête : 
Le samedi 30 avril 2022, l'enquête étant close à 12h, j'ai fermé le registre papier de 

la mairie d’Art-sur-Meurthe. Le même jour, la MGN a bloqué la possibilité de déposer 
une observation via le formulaire accessible sur la page « Enquêtes publiques » de son 
site internet. 

Le 2 mai, je me suis rendu au siège de la MGN pour récupérer et clore le registre 
qui y était déposé. 

Puis, j’ai terminé la rédaction de mon PVS (Procès-Verbal de Synthèse des 
observations). 

Le 6 mai 2022, à la MGN, j’ai remis et commenté ce PVS à M. Thibaut FRANCOIS 
et M. Gaspard ANCEL, en leur rappelant que l’article R 123-18 du code de 
l'environnement stipule que le maître d’ouvrage dispose de 15 jours pour transmettre 
au commissaire enquêteur ses réponses aux observations. 

(Voir 6.4 PVS : ). 
 
Le 16 mai 2022, j’ai reçu, par mail, le mémoire en réponse au procès-verbal de 

synthèse des observations. 
(Voir 6.5 MER :). 
  

3.4. Bilan comptable des observations 
 
 

Sources Registre 
papier 

Registre 
numérique Autres Total Pièces 

jointes 
Observations 2 0 0 2 0 
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4. SYNTHESE des AVIS des PPA et des PPC 

4.1. Avis  de  l ’Autori té  environnementale ( MRAe)  :   
La MRAe estime que le projet présenté n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement, ni sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la 
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l’environnement. 

Toutefois, elle recommande de veiller particulièrement à l’intégration paysagère 
du projet du fait de sa localisation en entrée de ville et précise qu’en application des 
dispositions du chapitre IV du Livre Premier du code de l’urbanisme et sur la base des 
informations fournies par la personne publique responsable, la mise en compatibilité 
emportée par déclaration de projet du Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune 
d’Art-sur-Meurthe (54) n’est pas soumise à évaluation environnementale. 

4.2. Avis  des  PP A  :   
 
a) Direction Départementale des Territoires 54 :  

La Direction Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle ne formule 
pas de remarque particulière sur le projet, avec néanmoins une attention particulière à 
porter sur l’intégration paysagère du projet, du fait de son positionnement en entrée de 
village, et sur la gestion de l’imperméabilisation des sols sur les espaces extérieurs de 
parking.  

 
b) Multipôle Nancy Sud Lorraine : 

La Multipôle Nancy Sud Lorraine ne formule pas de remarque particulière sur le 
projet, tout en recommandant l’intégration paysagère du projet et la bonne gestion de 
l’imperméabilisation des sols.  

 
c) Chambre de Commerce et d’Industrie 54 :  

La Chambre de Commerce et d’Industrie ne formule pas de remarque particulière 
et donne un avis favorable au projet.  

 
d) Conseil Départemental 54 :  

Le Conseil Départemental 54 n’a pas de remarques particulières sur le projet.  
 
e) CDPENAF : 

 La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers, a considéré que le projet relevait de l’intérêt collectif et, à ce titre, a rendu 
un avis favorable. 

 
f) Chambre d’Agriculture 54 : 

La Chambre d’Agriculture se prononce favorablement sur le projet. 
 

g) Agence Régionale de Santé : 
L’ARS a été consultée le 13 janvier 2022. 
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5. ANALYSE des OBSERVATIONS et PROPOSITIONS 

5.1 OBSERVATIONS du PUBLIC : 
 
A) Observations recueillies par le commissaire enquêteur lors de ses permanences :  

Le mercredi 30 mars 2022 : 
 M. LUBERDA vient pour s’informer sur le PLU et son avenir, mais déclare ne pas être 
opposé au projet. 
 

 M. PEIGNIER vient prendre connaissance du projet, sans y être opposé. 
 

Le vendredi 8 avril 2022 : 
Aucune visite ni observation. 

Le samedi 30 avril 2022 : 
Aucune visite ni observation. 

 
 

B) Observations recensées sur le site internet de la MGN :  
 
Aucune visite ni observation recensée par la MGN. 
La MGN n’a pas pu me communiquer les statistiques de visite de la page 

concernant cette enquête publique. 
 
 

C) Observations déposées en dehors des permanences :  
 

Aucune visite ni observation recensée au site de l’enquête publique, ni au siège de 
la MGN. 
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5.2 QUESTIONS ou REMARQUES du commissaire enquêteur : 
 
Alors que des plans de façade en élévation auraient permis de mieux estimer 

l’intégration de la construction dans l’environnement, le projet se limite à une vue en 
plan. 

Je regrette que ma suggestion d’ajouter au dossier quelques images de synthèse 
permettant d’avoir une idée sur l’intégration paysagère du projet de construction, n’ait 
pas été suivie d’effet car les outils modernes de conception permettent aisément de 
créer des images virtuelles. 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  
Bien que la Métropole du Grand Nancy soit le maître d’ouvrage au titre de sa 

compétence urbanisme pour mener la procédure de déclaration de projet et l’enquête 
publique associée pour la mise en compatibilité du PLU d’Art-sur-Meurthe, c’est bien le 
SDIS 54 qui est maître d’ouvrage pour la construction du centre de première intervention.  

Le SDIS ne disposait pas au stade de l’enquête publique d’éléments de 
programmation permettant de fournir une insertion paysagère susceptibles d’être versés 
au dossier d’enquête.  

La bonne insertion paysagère du projet sera étudiée avec attention, en lien avec la 
commune, lors de la phase d’instruction du permis de construire. 
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6. ANNEXES et PIECES JOINTES 

6.1 Ordonnance du tribunal administratif : 
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6.2 Annonces légales : 
Est Républicain du 14 mars 2022 : 
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Le Républicain Lorrain du 14 mars 2022 : 
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Est Républicain Lorrain du 4 avril 2022 : 
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Le Républicain Lorrain du 4 avril 2022 : 
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6.3 Certificats d’affichage : 
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6.4 PVS (Procès-Verbal de Synthèse des observations) : 
 

Voir pages suivantes. 
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6.5 MER (Mémoire En Réponse au procès-verbal de synthèse des observations) : 
 

 

 


